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PROCÈS VERBAL SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU JEUDI 30 SEPTEMBRE 2021 

 

L’an deux mil vingt-et-un, le jeudi 30 septembre 2021 à 21h00, le Conseil Municipal de la 

Commune d’Étréchy, légalement convoqué le 24 septembre 2021, s’est réuni Espace Jean 

Monnet, boulevard des Lavandières, sous la présidence de Monsieur le Maire, Julien GARCIA. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. GARCIA, M. MARTIN, Mme FAUCON, M. HASSAN, Mme BOURDIER, M. JUARROS, 

M. MILLEY, M. AUROUX, Mme LEFEBVRE, Mme VILLATTE, Mme FRANCOIS, M. 

AROKIASSAMY, M. DUPONT, Mme LAMARCHE, Mme CLAISSE, Mme SURIN, M. 

PAGNAULT, Mme MOYNET, M. COLINET, Mme MOREAU, M. VOISIN, M. LECOCQ, 

Mme MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK et M. HELIE. 

 

POUVOIRS :    

Mme BORDE   à M. GARCIA 

Mme CARRE   à Mme LEFEBVRE 

M. GUEDJ    à M. MARTIN 

Mme TOSI   à M. COLINET 

 

ABSENTS :. 0 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme LEFEBVRE. 

 

********************* 

 

N°55/2021 - INSTALLATION DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

 

Vu l’article L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.270 du Code Electoral, 

Considérant la démission de Monsieur ECHAROUX de son poste de conseiller municipal, de 

la liste « Étréchy Ma Ville », par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant la démission de Madame Sylvie RICHARD de son poste de conseillère municipale, 

de la liste « Étréchy Ma Ville », par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant que Monsieur Christophe VOISIN et Madame Odile TOSI sont suivants sur la liste 

« Étréchy Ma Ville », 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

PREND ACTE de l’installation de Monsieur Christophe VOISIN et Madame Odile TOSI au 

sein du Conseil Municipal. 

 

 

N°56/2021 - MAJORATION AUX INDEMNITES DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES 

CONSEILLERS DELEGUES 

 

Vu les articles L.2123-23-1 et L. 2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017,  

Vu la délibération n°45/2021 du 1er juillet 2021 modifiant les indemnités des élus, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, avec 1 ABSTENTION (M. HELIE), 
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FIXE les majorations des indemnités du Maire et des adjoints comme suit : 

- Indemnités du maire :Majoration de 15% réservée aux anciennes communes chef-lieu 

de canton 

- Indemnités des adjoints : Majoration de 15% réservée aux anciennes communes chef-

lieu de canton 

- Indemnités des conseillers délégués : Majoration de 15% réservée aux anciennes 

communes chef-lieu de canton 

 

DIT que ces dispositions prendront effet au 01/10/2021. 

 

 

N°57a/2021 – AUTORISATION DE LEVEE DU SECRET ET VOTE A MAINS LEVEES 

– CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : ELECTIONS DES MEMBRES 

ELUS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu l’article L2121-21 du CGCT,  

Vu la délibération n°42b/2020 du Conseil Municipal en date du vendredi 10 juillet 2020 

désignant les membres élus du conseil d’administration, 

Considérant la démission de Madame Sylvie Richard de son poste de conseillère municipale, 

de la liste « Étréchy ma Ville » par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant que la règle de principe est la désignation des représentants au sein des 

commissions communales par vote secret à la majorité absolue,  

Considérant que l’article L2121-21 du CGCT offre la possibilité aux collectivités de faciliter le 

mode de scrutin en procédant par vote à mains levées à la majorité absolue.  

Considérant la nécessité de remplacer le siège au conseil d’administration du CCAS,  

Considérant qu’il convient que le conseil municipal soit favorable à l’unanimité pour la mise 

en œuvre de la levée du secret et le vote à mains levées,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE,  

 

DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret à la nomination du membre élu du conseil 

d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, 

 

AUTORISE le vote à mains levées pour procéder à ladite désignation. 

 

N°57b/2021 - CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : ELECTIONS DES 

MEMBRES ELUS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Vu  les articles R.123-8, R.123-10 et R.123-15 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu la délibération n°42b/2020 du Conseil Municipal en date du vendredi 10 juillet 2020 

désignant les membres élus du conseil d’administration, 

Vu la délibération n°57a/2021 autorisant le vote à main levée, 

Considérant la démission de Madame Sylvie Richard de son poste de conseillère municipale, 

sur la liste « Étréchy Ma Ville », par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant la nécessité de remplacer le siège vacant, 

Considérant les candidatures déposées, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, avec 29 VOIX POUR, 



Page 3 sur 6 

 

 

ELIT Madame Odile TOSI nouveau membre élu au conseil d’administration du CCAS,  

 

MODIFIE ses représentants comme suit : 

• Christine BORDE 

• Félix MILLEY 

• Sylvie LAMARCHE 

• Odile TOSI 

 

 

N°58a/2021 – AUTORISATION DE LEVEE DU SECRET ET VOTE A MAINS LEVEES 

– COMMISSION D’APPEL D’OFFRES :  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu l’article L2121-21 du CGCT,  

Vu la délibération n°44/2020 du Conseil Municipal en date du vendredi 10 juillet 2020 

désignant les représentants de la commission d’Appel d’Offres, 

Considérant la démission de Monsieur Dominique ECHAROUX de son poste de conseiller 

municipal, de la liste « Étréchy ma Ville » par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant que la règle de principe est la désignation des représentants au sein des 

commissions communales par vote secret à la majorité absolue,  

Considérant que l’article L2121-21 du CGCT offre la possibilité aux collectivités de faciliter le 

mode de scrutin en procédant par vote à mains levées à la majorité absolue.  

Considérant la nécessité de remplacer le siège vacant à la commission d’appel d’offres,  

Considérant qu’il convient que le conseil municipal soit favorable à l’unanimité pour la mise 

en œuvre de la levée du secret et le vote à mains levées,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE,  

 

DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret à la nomination du membre suppléant à la 

commission d’appel d’offres, 

 

AUTORISE le vote à mains levées pour procéder à ladite désignation. 

 

 

N°58b/2021 - REPRESENTANTS DU CONSEIL A LA COMMISSION D’APPEL 

D’OFFRES : 

 

Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics, 

Vu la délibération n°44/2020 du Conseil Municipal en date du vendredi 10 juillet 2020 

désignant les représentants de la commission d’Appel d’Offres, 

Vu la délibération n°58a/2021 autorisant le vote à main levée, 

Considérant la démission de Monsieur Dominique ECHAROUX de son poste de conseiller 

municipal, de la liste « Étréchy ma Ville », par courrier en date du 25 août 2021, 

Considérant la nécessité de remplacer le siège vacant, 

Considérant les candidatures déposées, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, avec 29 VOIX POUR, 

 

ELIT Monsieur Christophe VOISIN nouveau membre suppléant à la commission d’appel d’offres, 
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MODIFIE ses représentants à la Commission d’Appel d’Offres comme suit :  

 

Membres Titulaires :     Membres Suppléants : 

- Cédric MARTIN     - Flora LEFEBVRE 

- Daniel JUARROS     - Jean-Jacques AROKIASSAMY 

- Dominique AUROUX    - Pierre GUEDJ 

- Jean-Denis PAGNAULT    - Corinne SURIN 

- Emmanuel COLINET    - Christophe VOISIN 

 

 

N°59/2021 -MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS : Création, transformation 

et suppression de poste : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la mutation d’un adjoint administratif,  

Considérant le recrutement d’un adjoint administratif, 

Considérant le non renouvellement d’un adjoint technique contractuel,  

Considérant la volonté de modifier le statut du directeur de communication, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE (selon annexe du tableau des effectifs ci-joint), 

- La création d’un poste d’adjoint administratif à temps complet, 

- La suppression d’un poste d’adjoint technique, 

- La transformation d’un poste d’attaché contractuel en un poste de collaborateur de 

cabinet à temps complet ;  

 

VALIDE le tableau des effectifs de la collectivité tel qu’annexé.  

 

DIT que cette mesure prendra effet au 1er octobre 2021.  

 

 

N°60/2021 - ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE : 

 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985, 

Vu le projet de convention proposée par la société ASTE, 

Considérant que la convention actuelle arrive à son terme, 

Considérant la nécessité d’adhérer à un service de médecine professionnelle, 

Le rapport du Maire entendu, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention, 

 

 DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2021.  

 

 

N°61/2021 - LIMITATION DE L’EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE D’HABITATION : 

Vu l’article 1383 du code général des impôts, 
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Considérant que suite à la réforme de la taxe d’habitation et au transfert de la part 

départementale de la taxe foncière sur la propriété bâtie, le Conseil Municipal doit voter la 

limitation de l’exonération sur deux ans pour les propriétés bâties en faveur des constructions 

nouvelles, additions de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en 

logement, 

Considérant qu’une limitation de l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et 

conversions de bâtiments ruraux en logement à 40% de la base imposable, pour tous les 

immeubles à usage d’habitation permet à la commune d’Etrechy de limiter la perte de recettes 

fiscales, 

APRÈS DÉLIBÉRATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

DECIDE de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 

faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et conversions de 

bâtiments ruraux en logement à 40 % de la base imposable, en ce qui concerne tous les 

immeubles à usage d’habitation. 

 

N°62/2021 - ACQUISITION DE TERRAINS : 

Parcelles en emplacement réservé 

 

Vu l’article L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 

gestion des biens de la commune, 

Considérant que les nouvelles modalités de saisine du service des domaines ne donnent plus 

lieu à évaluation pour des acquisitions d’un montant inférieur à 180 000 euros, 

Considérant l’accord amiable intervenu en date du 01/07/2021 entre la Commune et Mme 

Sylvie FOUCAULT, M. Hervé CRUCIANI et M. Didier CRUCIANI, propriétaires des 

parcelles cadastrées A n°202 et ZB n°45 sise BOIS DES EGREFINS et LES HARDENELLES. 

Considérant qu’il est souhaitable de se rendre acquéreur de ces terrains, afin de lever 

l’emplacement réservé n°14 pour que la Commune se rende propriétaire de l’accès au stand 

de tir, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser l’acquisition des parcelles cadastrées A n°202 et ZB 

n°45, pour une contenance de 6 820 m² et pour un montant de 17 500 euros. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement l’adjoint délégué à l’urbanisme à 

signer l’acte notarié. 

 

DIT que la somme nécessaire à cette acquisition est inscrite au budget 2021. 

 

 

N°63/2021 - ACQUISITION DE TERRAIN : 

Rétrocession portion de parcelle SNCF 

 

Vu l’article L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 

gestion des biens de la commune, 

Vu l’avis du Domaine en date du 09/07/2021 estimant la valeur vénale du bien à  

10 500,00 euros, 
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Considérant la marge d’appréciation de 10% et l’accord de la SNCF pour réviser le prix à 

10 000,00 euros, 

Considérant l’accord amiable intervenu en date du 29/07/2021 entre la Commune et la SNCF, 

propriétaire de la parcelle cadastrée AE n°657 sise LES VRIGNEAUX. 

Considérant qu’il est souhaitable de se rendre acquéreur de ce terrain, afin de régulariser 

l’alignement avec le terrain appartenant à la SNCF, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser l’acquisition de la parcelle cadastrée AE n°657, pour 

une contenance de 845 m² et pour un montant de 10 000 euros. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement l’adjoint délégué à l’urbanisme à 

signer l’acte notarié. 

 

DIT que la somme nécessaire à cette acquisition est inscrite au budget 2021. 

 

 

N°64/2021 - ACQUISITION DE TERRAIN : 

Régularisation de trottoirs rue Claude Debussy et rue du Roussay 

 

Vu l’article L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 

gestion des biens de la commune, 

Considérant que les nouvelles modalités de saisine du service des domaines ne donnent plus 

lieu à évaluation pour des acquisitions d’un montant inférieur à 180 000 euros, 

Considérant l’Assemblée Générale (valant accord amiable) intervenue le 05/06/2021 entre la 

Commune et l’ASL du Clos du Moulin, représentée par son président M. Bernard LOGERAIS, 

propriétaire de la parcelle cadastrée ZO n°526 sise LE MOULIN A VENT. 

Considérant que la parcelle cadastrée désignée ci-dessus supporte de fait une partie du domaine 

public. 

Considérant qu’il est souhaitable de se rendre acquéreur de ce terrain, afin de régulariser 

l’emprise affectée au domaine public, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser l’acquisition de la parcelle cadastrée ZO n°526, pour 

une contenance de 1 517  m² et pour un montant de 1 euro symbolique. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement l’adjoint délégué à l’urbanisme à 

signer l’acte notarié. 

 

DIT que la somme nécessaire à cette acquisition est inscrite au budget 2021. 

 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

La séance est levée à 21h49. 


